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Dispositions réglementaires
pour les personnes visitant la troisième exposition

de l’industrie suisse à Berne.

1° La durée de la III mo exposition suisse d’industrie
est fixée dès le 27 juin jusqu’au 10 octobre 1857.

2° L’entrée est interdite aux enfants au-dessous de6ans.
3° 11 sera désigné plus tard un jour particulier de

la semaine aux écoles et instituts privés qui désireraient
visiter l’exposition sous la surveillance de leurs précepteurs.

4° Les cannes , parapluies et parasols , manteaux,
paniers, etc., doivent être déposés contre des marques à
l’entrée près la garderobe. Pour chaque objet déposé on
payera une taxe de 5 cent.

5° Il est défendu d’amener des chiens dans les salles
de l’exposition.

6° Il est de même interdit de fumer dans l’intérieur
des localités de l’exposition.

7°" Il est absolument défendu de copier, contrefaire,
mesurer ou toucher les objets de l’exposition. Tout dessin
semblable serait immédiatement annullé.

8° Quiconque voudra acheter des objets , aura à
s’adresser au bureau de l’exposition, à gauche des cou¬
loirs d’entrée. Ces objets devront être inscrits par l’ache¬
teur lui-même dans le régistre de vente établi à, cet effet.

9° Des difficultés quelconques qui s’élèveraient entre
les gens de service et les personnes visitant l’exposition,
devront être arrangées, selon leur nature, soit par les
inspecteurs des salles ou par le président du comité
soussigné.

10° Le personnel des employés a le droit et il est de
son devoir cle maintenir l’ordre, la tranquillité et la sécu¬
rité dans toutes les localités occupées par l’exposition.

11o L’exposition est ouverte le matin à 8 heures et
fermée le soir à 7 heures. Le signal de l’entrée et de la
sortie sera donné par une cloche.

Berxe , le 26 juin 1857.
Le président du comité de police :

II. de Jenner.
L’inspecteur :
Reinhart.
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